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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 B) DE L'ACCORD SUR LES 

SAUVEGARDES, DE LA CONSTATATION DE L'EXISTENCE D'UN 
DOMMAGE GRAVE OU D'UNE MENACE DE DOMMAGE 

GRAVE CAUSÉ PAR UN ACCROISSEMENT 

DES IMPORTATIONS 

NOTIFICATION D'UNE PROPOSITION VISANT À IMPOSER UNE MESURE 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 9, NOTE DE BAS 
DE PAGE 2, DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES 

UKRAINE 

Roses fraîches coupées 

Corrigendum 

La communication ci-après, datée du 29 janvier 2021, est distribuée à la demande de la délégation 
de l'Ukraine. 
 

_______________ 

 
 
Veuillez noter qu'à la page 3 du document G/SG/N/8/UKR/10-G/SG/N/10/UKR/10-
G/SG/N/11/UKR/8, la section 5 devrait se lire comme suit: 

INDIQUER LA DATE PROJETÉE POUR L'INTRODUCTION DE LA MESURE 

Février 2021. 

__________ 
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